
Documentation de base sur
l’inclusion sociale et économique

La Documentation de base sur l’inclusion
sociale et économique contient des 
originaux de 10 fiches de référence et de
12 acétates.  Ces originaux offrent de 
courtes descriptions ou contiennent de
brèves discussions sur les principaux con-
cepts de base nécessaires pour comprendre
ce qu’est l’inclusion sociale et économique.

La fiche de référence no1, «Inclusion et
exclusion», contient des notions élémentaires
qui peuvent servir d’introduction à tous les
autres sujets.  Un ou plusieurs acétates
accompagnent chacune des autres fiches de
référence.  La trousse porte sur les sujets
énumérés ci-dessous.

Sujet Acétates
1. Inclusion et exclusion

2. Exclusion sociale et économique
2.1. Exclusion sociale
2.2. Groupes exclus

3. Coûts de l’exclusion sociale

4. Inclusion sociale et économique

5. Échelle de participation

6. Développement communautaire

7.1. Qu’est-ce qu’une po l i ti q u e ?
7.2. Qui élabore la politique?

8.1. Investissement dans la sphère soc i a l e
8.2.L’ i n v e s tissement dans la sphère 

sociale, ça rappo rt e

9. Mesurer le progrès

10. Composantes de base

3. Coûts de l’exclusion sociale et économique

4. Inclusion sociale et économique

5. Participation

6. P a rti c i pa tion et développement communautaire

7. Qu’est-ce qu’une politique et qui l’élabore?

8. Investissement dans la sphère sociale 

9. Mesure du progrès et du bien-être

10. Dix compo santes de base d’une po l i tique publique  
d ’ i n c l u s i o n

Contenu de la t rousse 
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Utilisation de la trousse
Vous pouvez utiliser les fiches de référe n c e
comme documents explicatifs pour vous aider à
la prépa r a tion des présentations.  Vous po u v e z
copier et utiliser les fiches de référence sépa r é-
ment, en une trousse complète ou selon la com-
b i n a i son qui répond le mieux à vos be soins. 

Suggestions sur l’utilisation des 
fiches de référence

• Copiez chaque fiche de référence sur du 
papier de couleurs diff é rentes.  Les exposer et 
les distribuer aux ateliers, aux conférences et 
aux réunions.

• Lorsque vous re n c o n trez des membres des 
assemblées législatives provinciales, du   
Parlement, des conseillers municipaux ou 
toutes autres personnes qui devraient, selon 
vous, savoir ce qu’est l’inclusion, veuillez leur 
laisser une copie des fiches de référence les 
plus perti n e n t e s .

• Distribuez des copies des fiches aux 
b i b l i o th é c a i res pour leurs fichiers de 
re s so u rces ainsi qu’aux étudiants pour leurs 
p rojets scolaires. 

C r i t è res d’une présentation ef f i c a c e

• Planifiez à l’avance. Sachez à qui vous allez
pa r l e r, la raison pour laquelle vous faites la
p r é s e n t a tion, le temps et les moyens mis à votre

d i s po s i tion.  Si vous prévoyez distribuer des
copies aux pa rti c i pants, informez-vous du nom-
b re de copies nécessa i res. 

• S oyez prêt. Une présentation efficace doit 
ê tre courte, précise et doit couvrir l’essentiel. 
Choisissez trois points dont vous voulez 
a b solument pa r l e r.  Choisissez en deux autres 
dont vous aimeriez discuter si le temps le 
p e rmet.  Si vous pensez utiliser des acétates,  
choisissez ceux qui appuient le mieux les 
points discutés.  N’utilisez pas trop 
d’acétates -  un acétate pour chaque deux 
minutes de présentation est la norm e .

• E xe rc e z - v o u s . Sachez le message que vous 
voulez tr a n s m e ttre et exe rcez-vous à haute 
voix.  Utilisez les fiches de référence pour 
vous donner des idées -  n’en faites toutefois 
pas la lec t u re à haute voix et ne les citez pas 
d i rectement.  Si vous utilisez vos pro p res 
mots, votre présentation n’en sera que plus 
n a t u relle et intére s sante. 

Pour vous aider dans votre prépa r a tion, nous
avons joint à ce document une version détaillée de
la fiche de référence «10 compo santes de ba s e
d’une po l i tique publique d’inclusion».  Cette sec-
tion contient de l’inform a tion additi o nnelle de
même que des descriptions plus détaillées des
r é p e rcussions de chacun des points.  



Information détaillée surles 10
composantes de base d’une 
politique publique d’inclusion
L’ e xclusion sociale et économique est un
p rocessus par lequel les personnes les plus
touchées par une po l i tique publique so n t
e xclues de son processus d’élabo r a tion. Les
décideurs n’entendent pas leurs voix et les po l i-
tiques ne re flètent ni leurs valeurs ni leurs
expériences. 

Comment les décideurs peuvent-ils créer des
po l i tiques qui assurent l’inclusion? Peut-on
i n c l u re ceux qui sont souvent privés de voix
dans la conception et à la mise en oe u v re des
po l i tiques sociales et économiques?

Le travail eff ectué en Nouvelle-Écosse, au
N o u v ea u - B runswick, à l’Île-du-Prince-Édouard
et à Te rre-Neuve et Labrador suggère cert a i n e s
c o m po santes de base pour l’élabo r a tion d’une
po l i tique gouvernementale inclusive.

1.  Volonté politique 
Il doit y avoir, à tous les échelons du système,
une volonté po l i tique à assurer l’inclusion
sociale et l’élabo r a tion de po l i tiques d’inclu-
sion. Cette volonté doit se re fléter dans des
énoncés publics qui engagent le gouvern e m e n t
à travailler à la mise en oe u v re de proc e s s u s
décisionnels inclusifs. Cet engagement est
e s s e n tiel tant pour les élus que dans la haute
d i rec tion au sein de la fonction publique.  La
vision et les compétences dont feront pre u v e
les hauts-foncti o n n a i res déterm i n e ront dans

quelle mesure le gouvernement peut réussir à
travailler avec les communautés.

2. Leadership
Pour que les org a n i sa tions gouvern e m e n t a l e s
puissent embrasser les changements dans les
a p p roches et les attitudes nécessa i res à la mise
en oe u v re de po l i tiques inclusives,  le lea d e r-
ship au niveau po l i tique et au sein des hauts-
f o n c ti o n n a i res est essentiel. 
Ces changements comprennent :
• i n t é g rer les objec tifs sociaux  ou résultats 

généraux aux diff é rents secteurs po l i ti q u e s ;
•réaménager les rouages de l’État pour faire 
en so rte qu’on tienne compte des citoyens; 

• s ’ a s s u rer le concours des citoyens en tant que 
pa rti c i pants engagés dans la poursuite des 
o b j ec tifs soc i a u x .

3.  Préparation des organisations 
Au fur et à mesure que le processus coo p é r a ti f
d’inclusion évolue, les stru c t u res org a n i sa ti o n-
nelles doivent changer. Comme les commu-
nautés deviennent plus fortes, en réponse à un
p rocessus po l i tique d’inclusion, les gouvern e-
ments et les organismes dispensateurs de serv-
ices devront mettre en place un proc e s s u s
d ’ é l a bo r a tion interne parallèle. Les org a n i sa-
tions doivent indiquer clairement à la direc ti o n
et au personnel dans la pre s t a tion des serv i c e s
que la pa rti c i pa tion communautaire est l’une
des choses à quoi l’on s’att e n d .
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La collabo r a tion fait appel à l’échange conti n u
de commentaires et à la capacité d’écouter les
c r i tiques sans se sentir directement visé. Les
g o u v e rnements et les organismes qui 
dispensent des services doivent s’harm o n i s e r
a v ec les processus et les avantages de la pa r-
ti c i pa tion et ils doivent être prêts à réagir aux
s u g g e s tions de la communauté. La prépa r a ti o n
des org a n i sa tions peut nécessiter de la 
f o rm a tion dans le but de sensibiliser les 
f o n c ti o n n a i re s .

Un investissement de temps et d’énergie sera
n é c e s sa i re pour perm e ttre aux org a n i sa ti o n s
d’acquérir :
• une conception élargie des po l i ti q u e s ;
• une coo rd i n a tion entre les diff é rentes 

s p h è res décisionnelles et juridicti o n s ;
• une entente entre les ministères et les 

j u r i d i c tions po rtant sur les objec tifs ou sur 
les retombées clés;

• une méth ode efficace servant à évaluer si 
les bons objec tifs ont été sélec ti o n n é s ;

• une méth ode servant à mesurer si les 
résultats attendus ont été obtenus;

• des moyens de s’assurer que les 
p rogrammes et les services sont coo rd o n n é s ;

• des moyens efficaces pour solliciter la 
pa rti c i pa tion des gens.

Une bonne communication est essentielle à
quiconque veut s’engager dans la voie de l’in-
clusion.  Prépa rer l’org a n i sa tion consiste
également à établir de bons systèmes de com-
m u n i c a tion pour que les gens, tant à l’intérieur
du système que dans la communauté, so i e n t

au courant du po u rquoi et comment le gou-
v e rnement et les org a n i sa tions dispensa tr i c e s
de services adoptent un processus d’inclusion.

4.  Collaboration 
Pour assurer le processus d’inclusion, les
s ecteurs privés, publics et les organismes sa n s
but lucratif doivent unir leurs eff o rts et tr a v a i l l e r
a v ec la communauté. 

Pour qu’il y ait de la collabo r a tion et une
a c tion intersectorielle, les org a n i sa tions et les
agences doivent être en mesure de pa rt a g e r
l ’ i n f o rm a tion et de collabo rer entre unités.

Les postes et les comités qui chevauchent deux
unités peuvent
encourager l’intégra-
tion et la flexibilité. 

Les «passeurs» peu-
vent contribuer à
l ’ a d o p tion de re l a-
tions de collabo r a-
tion.  Ce sont des

p e r sonnes qui ont la capacité d’établir des
ponts entre les org a n i sa tions communautaire s
et les stru c t u res gouvernementales.  Elles peu-
vent évoluer facilement d’une culture à l’autre
et sont re s p ectées à la fois par les commu-
nautés et les décisionnaire s .

La collabo r a tion avec les communautés est
e s s e n tielle.  Le gouvernement peut encourager
sans pour autant imposer les pa rtenariats et la
c o l l a bo r a tion avec celles-ci. Les décisionnaire s



sont bien placés pour percevoir les alliances
possibles, mais il revient aux communautés
elles-mêmes d’en décider, étant mieux que
quiconque au fait de leurs pro p res réalités et
limites. 

5.  Établir de nouv eaux rapports
L’inclusion comprend des eff o rts concrets po u r
r a ff e rmir les contacts, grâce au re s p ect et la
compréhension réciproques.   Cela signifi e
également re n f o rcer les liens entre les commu-
nautés et les stru c t u res. 

L’ é l a bo r a tion d’une po l i tique et d’une décision
à laquelle pa rticipent toutes les perso n n e s
touchées par cette po l i tique ou cette décision
s i g n i fi e :
•  Partager les re s so u rces et le pouvoir avec 

ceux et celles avec qui les décisionnaires 
n’ont pas l’habitude de tr a v a i l l e r, plus 
pa rti c u l i è rement les personnes directement 
touchées par les po l i tiques soc i a l e s .

•  Offrir un accès uniforme à l’inform a tion et 
a s s u rer l’égalité des chances.

•  Trouver des moyens de surmonter les 
ba rr i è res de nature sociale ou 
g é og r a p h i q u e .

•  Créer des liens avec les chercheurs 
u n i v e r s i t a i res, les décisionnaires, les 
animateurs communautaires non reconnus, 
les spécialistes et avec ceux et celles qui 
n’ont habituellement pas voix au chapitre. 

•  Établir un lien entre l’expérience des 
communautés et l’élabo r a tion des 
po l i tiques. 

•  Faire la preuve que les communautés ont eu 
voix au chapitre et ont influencé le proc e s s u s .

6.  La mise en valeur du potentiel d’une 
communauté

I n v e s tir dans les communautés pour en
a c c ro î tre le po t e n tiel suppose une approche et
une démarche qui se veulent po s i tives.  Plutôt
que de commencer par analyser le 
« p roblème» , on procédera par un inventaire
des atouts et des possibilités. Une fois cett e
étape terminée, les décideurs peuvent élabo re r
des stratégies et des investissements en 
f o n c tion des forces de la communauté. 

Aider les communautés à accro î tre leur po t e n-
tiel, c’est:
•  offrir de la form a tion; 
•  voir quels frais sont couverts et rémunérer le 

travail eff ectué dans la communauté; 
•  offrir du so u tien et des re s so u rces plutôt 

que des serv i c e s ;
•  encourager l’autonomie;
•  pouvoir accorder le temps nécessa i re pour 

que les communautés puissent régler leurs 
d i ff é rends alors qu’elles re m e ttent en 
q u e s tion les valeurs, les croyances  et les 
m odèles d’acti o n ;

•   rec o n n a î tre la valeur de l’animation : un 
élément clé des processus fructueux est la 
présence d’un animateur chevronné.  Cette 
p e r sonne sert de catalyseur, so u tient 
l ’ o rg a n i sa tion communautaire, aide à 
c o n t o u rner les obstacles et à atténuer les 
tensions et contribue à cerner les 
compétences et les re s so u rces dont la 
communauté a be so i n .

Ac c ro î tre le po t e n tiel d’une communauté sup-
pose un investissement dans la capacité de la
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communauté à trouver des so l u tions et à met-
tre en oe u v re des initi a tives. Cela suppo s e
également un investissement dans la form a ti o n
de dirigeants, dans la création de pa rt e n a r i a t s
et dans la mise en place de processus collec ti f s
de réso l u tion de problèmes.  Selon ce mod è l e ,
c’est la communauté qui est aux commandes,
p e rm e ttant à ses membres de pre n d re 
conscience de ses forces de ses possibilités. 

7.  Respect pour la communauté
Plus les capacités d’une communauté se
développent et se re n f o rcent, plus les rappo rt s
a v ec les gouvernements se tr a n s f o rment po u r
devenir stimulants pour les deux pa rti e s .

Les communautés étaient tr a d i ti o n n e l l e m e n t
considérées comme des récipiendaires de 
s e rvices et de programmes.  On s’attendait à
ce qu’elles soient dépendantes, qu’elles fassent
p reuve de pa tience et soient accommod a n t e s .
Les communautés prêtes à investir dans
l’avenir affichent des attributs contr a i res. Elles
sont impa tientes et engagées.  Elles pa rti c i p e n t
à la planifi c a tion stratégique et préfèrent agir
plutôt qu’att e n d re. Elles sont prêtes à pre n d re
des risques.  Les communautés fortes pre n n e n t
des initi a tives et n’ a ttendent pas qu’on leur
m o n tre la voie à suivre .

Au fond, le développement communautaire et
la mise en valeur de son po t e n tiel se préoc c u-
pent  de tr a n s f o rmer à la fois les mentalités et
la po l i tique sociale.  Quoique ce type de
changement ne soit facile pour aucune des
pa rties, les gouvernements doivent rec o n n a î tre
et re s p ecter la capacité des communautés à

réussir cette tr a n s f o rm a ti o n .

8.   S’engager à l’élaboration de politiques 
saines

Les préoc c u pa tions pour la santé, l’équité et le
désir de résultats guident l’élabo r a tion de po l i-
tiques saines.  Elles sont basées sur des
p reuves.  L’ é l a bo r a tion de po l i tiques sa i n e s
insiste sur la prévention plutôt que sur le tr a i t e-
ment.  Les programmes et les services de po l i-
tique sociale sont fondés sur l’approche axée
sur la santé de la po p u l a tion qui reconnaît les
divers déterminants de la sa n t é .

Il ne s’agit pas seulement ici de «po l i tique de
santé».  Les po l i tiques saines touchent à plus
d’une sphère:  la justice, l’éducation, l’impôt
sur le revenu, l’assurance-emploi et l’aide
sociale. Elles ne concernent pas uniquement
les po l i tiques gouvernementales, mais doivent
po rter sur les actions menées par les org a n i sa-
tions des secteurs privés et sans but lucrati f.

9.  Investir dans les communautés et dans 
les personnes

Pour réaliser des projets, les communautés ont
be soin d’argent.  Toutefois, l’investi s s e m e n t
social ne se limite pas à l’aspect fi n a n c i e r. Il
s’agit d’investir confiance, temps, att e n ti o n ,
re s p ect, et de concevoir les po l i tiques néces-
sa i res pour faire en so rte que les citoyens et
les communautés réalisent leur plein po t e n ti e l .
Cela compre n d :

• Des so u rces de financement souples pour les
o rg a n i sa tions communautaires: Cela com-
p rend une contr i b u tion aux subventions de
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base de même qu’aux frais d’exploitation. 

• Investir dans les personnes : Se soucier des
be soins de tous les membres de la commu-
nauté, sans égard à leur capacité de s’intégre r
pleinement à la main-d’oe u v re, aidera la com-
munauté tout enti è re à att e i n d re son po t e n tiel. 

• Investir dans les leaders et dans la form a-
tion: Les org a n i sa tions qui réussissent so n t
dirigées par des chefs de file exc e p ti o n n e l s .
Les dirigeants communautaires doivent po u v o i r
se prévaloir de form a tion en mati è re de direc-
tion, d’outils de développement communau-
t a i re, de planifi c a tion stratégique, de réso l u-
tion des conflits et bien d’autres habiletés
e n c o re. 

• Investir dans la planifi c a tion stratégique : La

c a pacité de réfl é c h i r, d’analyser et de planifi e r
de manière stratégique est l’une des clés de la
réussite.  Une fois leurs aff a i res en ord re, c’est-
à - d i re une fois qu’elles ont établi une mission
c l a i re et un plan d’action, les org a n i sa ti o n s
sont mieux en mesure de s’asseoir avec leurs
pa rt e n a i res des secteurs privés, publics et com-
m u n a u t a i res pour qu’ensemble, ils puissent
conjuguer leurs eff o rts. 

10.  Évaluer les résultats et les progrès
Les méth odes pour mesurer l’efficacité des
po l i tiques et des programmes d’inclusion
sociale doivent être aussi nov a trices que les
po l i tiques elle-mêmes.  Au lieu de nous con-
tenter de parler d’imputabilité, nous voulons
évaluer les résultats et les progrès réels, tant
sur le plan qualitatif que quanti t a ti f, de même
que les résultats et les progrès à long terme. 

Inclusion sociale et économique
www.medicine.dal.ca/acewh/inclusion.htm



L’information pour la concep-
tion de cette trousse a été
tirée des sources suivantes:
• L’investissement dans la sphère sociale: le
temps est venu d’investir dans le bien-être
des enfants, des familles et des commu-
nautés du Nouveau-Brunswick. Document
de discussion no 4, novembre 1999.
Préparé par Mary Simpson et le Groupe de
référence sur l’intégration sociale et
économique du Nouveau-Brunswick pour le
Centre d’excellence pour la santé des
femmes – région des Maritimes.

• La santé et la politique sociale c’est l’af-
faire de tout le monde: La collaboration et
l’inclusion sociale en Nouvelle-Écosse et à
l’Île-du-Prince-Édouard. Document de dis-
cussion no 5, janvier 2000. Préparé par
Ruth Schneider et le Groupe de référence
sur l’intégration sociale et économique de la
Nouvelle-Écosse et de l’Île-du-Prince-
Édouard pour le Centre d’excellence pour la
santé des femmes – région des Maritimes.

• L’inclusion sociale: sur la voie du
développement social à Terre-Neuve et au
Labrador. Document de discussion no 6,
janvier 2000. Préparé par Susan Williams
et le Groupe de référence sur l’intégration

sociale et économique de Terre-Neuve et du
Labrador pour le Centre d’excellence pour
la santé des femmes – région des Maritimes.

• L’inclusion sociale et économique: Est-ce
que nos stratégies nous la feront atteindre?
Centre d’excellence pour la santé des
femmes – région des Maritimes.

• L’investissement dans la sphère sociale au
Nouveau-Brunswick: Études de cas, Région
de l’Atlantique. Publication du Groupe de
référence sur l’intégration sociale et
économique du Nouveau-Brunswick, juillet
2000.

On peut se procurer ces publications auprès
du Centre d’excellence pour la santé des
femmes – région des Maritimes en visitant le
site www.medicine.dal.ca/mcewh

• Capacity Building: Linking Community
Experience to Public Policy. (ébauche) pré-
paré pour la Direction générale de la pro-
motion et des programmes de santé, Santé
Canada, bureau de l’Atlantique, septembre
1999.

Inclusion sociale et économique
www.medicine.dal.ca/acewh/inclusion.htm



Le projet d’inclusion sociale et économique
est financé par la Direction générale de la
santé de la population et de la santé
publique, bureau de l’Atlantique, Santé
Canada. 

Cette publication représente les opinions et
les points de vue des auteurs et ne reflète
pas nécessairement les politiques officielles
du Centre d’excellence pour la santé des
femmes – région des Maritimes. 

© Centre d’excellence pour la santé des
femmes – région de l'Atlantique, 2000

Toute personne désirant re p rod u i re le présent
d ocument peut le faire en mentionnant la
so u rce : le Centre d’excellence pour la sa n t é
des femmes – région de l'Atlantique .

R é d a c tr i c e : Janis Wood Catano, 
E a s y - t o - R ead Wr i ti n g

I l l u s tr a tr i c e : E l i z a be th Owen, Elizabe th 
Owen Illustr a ti o n

Concepteur:  M a rk Mullane, Got To Get Got
P rod u c ti o n s

C oo rd o n n a trices:  Mary Simpson et 
Linda Snyder

C o n c e p tion du logo: L’ i l l u s tr a tion circ u l a i re
que nous avons choisie pour symbole du
P rojet d’inclusion sociale et économique re n-
f e rme plusieurs aspects clés de l’inclusion :  le
c e rcle représente le concept de l’inclusion, les
fi g u res entrelacées à l’intérieur du cercle illus-
trent l’interdépendance des divers éléments
d’une communauté et l’étoile centrale 
s y m bolise les résultats «stellaires» d’un
p rocessus inclusif.

Nous désirons re m e rcier Cari Buziak de Ao n
C e l tic Art, Calgary, pour nous avoir perm i s
d ’ u tiliser son illustr a tion comme symbole po u r
le Projet d’inclusion social et économique.  

Nous voudrions mentionner et re m e rcier les
c o n tr i b u tions appo rtées par les Groupes de
r é f é rence provinciaux, le personnel de Santé
Canada et par le CESFM.  Ils nous ont off e rt
leur so u tien, leurs conseils et leurs suggesti o n s
tout au long de la conception de cette trousse.  

R e m e rc i e m e n t s
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